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^unautés religieuses, le premier dimanche ou

jour de fcte chômée après sa réception.

Donné aux Trois-ferières, sous Notre seing,

le sceau du Diocèse et le contre-seing de Notre

Secrétaire, le vingt-quatre Mai mil huit cent

Boixante-neuf.

ij< Louis-François,

Evoque éPAnthidony AdminUirateur

PaH OBDBB DB MONBIiaNBUB,

AGAPIT LBGRIS, Ptrc,

Secrétaire.
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